[image: image1.wmf]
[image: image2.png]




Monsieur Martin Schubarth                                                                                        Morges, le 07.10.03

Chemin du Levant 44

1005 Lausanne

cc : http://www.appel-au-peuple.org

Le droit d’un accusé d’être entendu

Monsieur,

Un des principes les plus importants de la justice est d’accorder à un accusé le droit d’être entendu. Les rapports des mass media m’apprennent que vous vous plaignez de ne pas avoir été entendu de façon convenable. Puisque j’ai fait la même expérience (expulsion de ma propre maison, sans jamais avoir été entendu à ce sujet), il m’est possible de comprendre votre désarroi. 

J’espère sincèrement que ce contrecoup du destin vous amènera à saisir que beaucoup de citoyens sont condamnés par leurs juges sans avoir pu être entendus. Au fond, vous devez le savoir comme ancien Président du Tribunal fédéral et de la Cour de cassation de ce même Tribunal. Il faut espérer que vous ne resterez pas sur cette sensibilité offensée mais que vous développerez de la compassion pour tous ceux qui ont été traités encore pire par l’engrenage judiciaire, puisque condamnés à tort à de longues peines d’incarcération.  

Contrairement aux systèmes de droit de beaucoup d’autres pays, il est possible de condamner quelqu’un en Suisse à de longues peines de prison, sans aucune preuve, uniquement sur la base d’indices, et de „l’intime conviction“ d’un juge. Pour le surplus, le Tribunal fédéral  connaît seulement le système des recours, dans lequel l’instance judiciaire suprême examine les jugements des instances inférieures exclusivement sous l’angle des aspects de droit. Il manque la possibilité d’appel, comme nos pays voisins, la France et l’Allemagne le connaissent au plus haut niveau de leur jurisprudence, qui permet d’apprécier de nouveau les faits d’une affaire. Ce procédé s’impose justement après une condamnation basée uniquement sur des indices. Autrement, on accorde aux premiers juges le pouvoir tyrannique de fléchir la loi et de manipuler les faits. Notre législation est probablement imparfaite; cependant, il est bien plus grave que nos lois soient souvent appliquées, respectivement violées par des magistrats iniques.  

En qualité de juge fédéral, vous avez confirmé 2 jugements, basés uniquement sur des indices:

· Alain Bolle a été condamné en 1993 pour un prétendu crime manqué d’assassinat à 11 ans de réclusion. Il y avait uniquement un faisceau d’indices boiteux (voir notre Site Internet „affaires en cours“, VD 107). L’enquête a duré 8 ans. Il n’y a eu ni mort ni blessé. Le condamné n’a jamais avoué. Pour cette raison il a très probablement été contraint à accomplir sa peine jusqu’au dernier jour, malgré une conduite impeccable.  – Dans votre arrêt du Tribunal fédéral du 28.01.94, p. 9 concernant cette affaire, vous avez rejeté le recours à la légère avec la motivation suivante : „..dès lors qu’elle (l’autorité = le premier juge) est parvenue à une telle conviction, il n’y avait plus de doute possible“  – Ni le Tribunal cantonal vaudois, ni le Tribunal fédéral n’ont donné à Alain Bolle l’occasion d’être entendu de vive voix. Tout a été décidé par voie de correspondance. 

· Claudio Molinari a été condamné en 2000, à 6 ans de réclusion pour trafic de drogue par le juge tessinois Franco Verda (c’était son dernier procès), lui-même jugé par la suite pour corruption passive (voir notre Site Internet, „Affaires en cours“, „Le crime judiciaire en Suisse“). Il n’y avait aucune preuve, beaucoup d’irrégularités lors de l’instruction, et pas d’aveu. Devant la cour de cassation tessinoise, on a tout simplement ôté à Monsieur Molinari le droit à la parole. Il a insisté en vain pour être entendu de vive voix par le Tribunal fédéral. Dans l’arrêt du Tribunal fédéral du 15.05.01, pages 15/16 vous avez rejeté ce recours contre un jugement sur indice avec l’affirmation non fondée suivante : „E difatti accertato in modo insindicabile che egli ha agito a solo fine di lucro, in qualità di organizzatore dell’operazione, capace di gestire in modo autonomo un traffico internazionale di ampio raggio“. Traduction: „En fait, il a été établi de façon irréfutable qu’il a agi seulement avec le but d’enrichissement personnel, en qualité d’organisateur de l’opération, et capable de gérer seul un trafic de drogue international à grande échelle.“

Monsieur Schubarth, ni Alain Bolle, ni Claudio Molinari n’ont eu l’occasion de se faire entendre de vive voix par le Tribunal fédéral. Aujourd’hui, vous avez certainement le temps de vous rattraper. Alain Bolle habite Morges, et un entretien avec lui pourrait avoir lieu sans autre.
J’attends volontiers votre suggestion quant au lieu et au délai pour une telle rencontre. 

Il est toujours bénéfique pour l’esprit et l`âme de ne pas se pencher seulement sur ses propres malheurs, mais de s’occuper également du prochain. Dans l’attente d’une réponse de votre part, je vous présente, Monsieur, mes sentiments les meilleurs

Gerhard Ulrich
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